
7 juillet 2026 |

Ecrit par le 7 juillet 2026

https://www.echodumardi.com/tag/taxi/   1/5

Le service Uber Taxi désormais disponible à
Avignon

Présente  en  France  depuis  2012,  Uber,  application  de  mise  en  contact  d’utilisateurs  et
principalement de voitures de transport avec chauffeur (VTC), a déployé Uber Taxi en 2022. Un
service qui est disponible à Avignon depuis ce mercredi 14 mai.

C’est une première en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le service Uber Taxi débarque à Avignon dès
aujourd’hui. Les Avignonnais et visiteurs de la Cité des papes peuvent désormais commander un taxi via
l’application Uber, selon la disponibilité des chauffeurs à proximité.

«  Nous sommes heureux de permettre  aux taxis  indépendants  de générer  des  revenus
supplémentaires et de renforcer le choix pour nos passagers. »

https://www.uber.com/fr/fr/
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Laureline Serieys, general manager d’Uber en France

Implantée  à  Avignon  depuis  2018,  l’application  Uber  ne  proposait  jusqu’alors  que  des  VTC  aux
Avignonnais. En 2024, plus de 430 000 personnes ont ouvert l’application Uber au sein de la Cité des
papes, contre 363 000 en 2023. Pourtant, selon Uber, 23% des demandes de trajets n’ont pas pu être
satisfaites ces 30 derniers jours. Ainsi, le service Uber Taxi viendrait répondre à ce besoin non couvert.

Un taxi en un clic

En cliquant sur l’option Uber Taxi, les passagers seront mis en relation avec le taxi le plus proche de la
même manière qu’ils  sont  mis  en relation avec les  options VTC déjà  disponibles  sur  Uber.  Si  ces
dernières affichent un prix fixe avant même la confirmation de la course, l’option Taxi, elle, donne une
estimation de prix, sous forme de fourchette, basée sur le tarif réglementaire des taxis à Avignon, en
fonction du trajet.

À travers le lancement du service Taxi en régions Uber souhaite contribuer au dynamisme des territoires
et proposer une mobilité accessible au plus grand nombre. En parallèle d’Avignon, l’application déploie
ce service dans trois autres villes françaises : Mulhouse, Poitiers et Rouen.

https://fr.linkedin.com/in/laureline-serieys-6581a43
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


7 juillet 2026 |

Ecrit par le 7 juillet 2026

https://www.echodumardi.com/tag/taxi/   3/5

©Uber

Uber déjà présent en Vaucluse via Uber Etats

Si Uber est présent en Vaucluse depuis plusieurs années via son service de transport VTC, et désormais
via son option Taxi à Avignon, il est aussi présent via son service de livraison de repas et courses à
domicile Uber Eats.

Les communes d’Avignon, Cavaillon, L’Isle-sur-la-Sorgue, Pertuis, Carpentras, Orange, Bollène, Apt, ou
encore Vaison-la-Romaine bénéficient  de ce  service  qui  permet  de se  faire  livrer  des  plats  de ses
restaurants locaux préférés à domicile en un rien de temps.
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Uber Eats s’implante à Vaison-la-Romaine

Les hôteliers et les taxis avec les personnels
soignants du centre hospitalier d’Avignon

Les  professionnels  de  l’hôtellerie  et  les  taxis  du  Vaucluse  viennent  de  s’engagés  pour
accompagner les personnels soignants du centre hospitalier d’Avignon. Cette mobilisation fait
notamment suite aux annonces du président de la République, permettant aux personnels
soignants de bénéficier de la prise en charge par la Caisse primaire d’assurance maladie

https://www.echodumardi.com/actualite/uber-eats-simplante-a-vaison-la-romaine/
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(CPAM) de leurs frais  de taxi  et  de nuitées d’hôtel  pour assurer leurs missions dans les
établissements de soins.

Les frais avancés

Dans ce  cadre,  et  grâce à  une collaboration rapprochée entre  le  centre  hospitalier  d’Avignon,  les
fédérations professionnelles et les services de l’État, deux conventions ont été signées entre le Centre
Hospitalier  d’Avignon,  les  taxis  et  les  professionnels  de  l’hôtellerie.  Les  prestations  de  taxi  et
d’hébergement pour les personnels soignants seront assurées, dans le respect des règles sanitaires
indispensables. Ces frais, pris en charge par la CPAM, seront avancés par le centre hospitalier d’Avignon
afin d’éviter aux personnels soignants de le faire.

Hébergement et déplacement

Concrètement, les chambres d’hôtels peuvent ainsi être réservées pour les personnels soignants par le
centre hospitalier afin d’être hébergés à proximité de leur lieu de travail, sans rentrer chez eux s’ils
habitent loin ou s’ils souhaitent s’isoler en cas de risque de contamination. Pour les accueillir au mieux et
leur permettre de continuer à être parfaitement opérationnels sur la durée, une capacité d’hébergement
provisoire dans les hôtels a pu être identifiée dans le département de Vaucluse, en lien avec l’Union des
métiers et des industries de l’hôtellerie (Umih). Ce dispositif permettra également le cas échéant de
faciliter les conditions d’accueil de personnels soignants appelés en renfort, afin de soutenir les équipes
en place déjà fortement mobilisées.

Par  ailleurs,  une  convention  entre  le  Centre  hospitalier  d’Avignon  et  l’Association  des  taxis  radio
avignonnais (Atra) a également été signée, en lien avec le syndicat départemental des artisans taxis de
Vaucluse pour les personnels soignants affectés en cellule de crise, afin d’assurer leur déplacement
lorsqu’ils sont confrontés à des dépassements d’amplitudes horaires.
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